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(54) Couronne de remontage pour pièce d’horlogerie mécanique

(57) Une couronne de remontage pour pièce d'hor-
logerie mécanique comprend un dispositif de limitation
de couple comprenant une bague d'entraînement (2) et
un plateau entraîné (30) commandant la torsion du res-
sort moteur de la pièce d'horlogerie, la bague (2) com-

prenant plusieurs cavités (20) logeant chacune un res-
sort (22) et un organe de friction associé (24), chaque
organe de friction (24) étant poussé par son ressort res-
pectif (22) contre le plateau (30) parallèlement à l'axe
(4) de la couronne.
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Description

[0001] La présente invention concerne une couronne
de remontage pour pièce d'horlogerie mécanique, plus
particulièrement une couronne de remontage compre-
nant un dispositif de limitation de couple pour empêcher
que des parties de la pièce d'horlogerie telles que le res-
sort moteur, la tige de remontage, les rouages, etc. se
cassent lorsque l'utilisateur continue de tourner la cou-
ronne après que le ressort moteur a été complètement
remonté.
[0002] On connaît par le document US 352.257 une
couronne de remontage de montre comprenant une
première roue de friction solidaire de l'enveloppe de la
couronne et maintenue par un ressort axial contre une
seconde roue solidaire de la tige de remontage. Lors du
remontage de la montre, la seconde roue est entraînée
par la première roue jusqu'à un certain seuil au-delà du-
quel la première roue ne peut plus vaincre la résistance
de la seconde roue et se met à glisser sur cette dernière,
évitant ainsi que le ressort moteur et d'autres parties de
la montre soient soumis à des contraintes trop impor-
tantes. Du fait de la présence du ressort axial, qui doit
avoir une force suffisante, cette couronne présente né-
cessairement une grande hauteur.
[0003] On connaît également par le document FR
917.982 une couronne de remontage comportant un
disque de friction élastique entraînant jusqu'à un certain
seuil de remontage du ressort moteur un plateau soli-
daire de la tige de remontage. Cette couronne peut cer-
tes avoir une faible hauteur mais, pour que le ressort à
lame que constitue le disque de friction élastique ait une
sensibilité suffisante, la dimension radiale de celui-ci, et
donc de la couronne, doit être relativement importante.
[0004] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients précités et propose, pour ce faire, une cou-
ronne de remontage selon la revendication 1 annexée,
des modes de réalisation particuliers étant définis dans
les revendications dépendantes, ainsi qu'une pièce
d'horlogerie l'incorporant.
[0005] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe axiale de la cou-
ronne de remontage selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue de dessus d'une bague d'en-
traînement incluse dans la couronne de remontage
selon l'invention ; et

- la figure 3 est une vue de dessous d'une pièce en-
traînée incluse dans la couronne de remontage se-
lon l'invention.

[0006] En référence aux figures 1 à 3, une couronne
de remontage selon l'invention pour une pièce d'horlo-
gerie, typiquement une montre-bracelet, mécanique
comprend une coiffe 1 et, montés dans la coiffe 1

coaxialement à celle-ci, une pièce d'entraînement 2 et
une pièce entraînée 3.
[0007] La pièce d'entraînement 2 est une bague chas-
sée dans la coiffe 1 et donc solidaire de cette dernière.
La pièce entraînée 3 est constituée d'un plateau 30
transversal, c'est-à-dire perpendiculaire à l'axe 4 de la
couronne, et d'un élément de fixation central 32 formé
d'un seul tenant avec le plateau 30 et faisant saillie axia-
lement depuis la face inférieure 34 du plateau 30 tour-
née vers la carrure 5 de la pièce d'horlogerie. L'élément
de fixation central 32 présente un alésage taraudé axial
36 apte à recevoir une extrémité filetée correspondante
de la tige de remontage (non représentée) de la pièce
d'horlogerie pour rendre le plateau 30 solidaire de cette
tige de remontage et lui permettre ainsi de commander
la torsion du ressort moteur.
[0008] La bague 2 comprend des cavités 20, au nom-
bre de huit dans l'exemple illustré, régulièrement répar-
ties autour de l'axe 4 de la couronne et logeant chacune
un ressort de compression à boudin 22 et un organe de
friction associé 24. Chaque organe de friction 24 est
sous la forme d'un téton ou bille d'encliquetage poussé
parallèlement à l'axe 4 par son ressort respectif 22 con-
tre la face inférieure 34 du plateau 30, et coopère avec
une alvéole correspondante 38 formée dans ladite face
inférieure 34. Tant qu'un seuil de tension prédéterminé
du ressort moteur n'a pas été atteint, les ressorts 22
maintiennent les organes de friction 24 dans les alvéo-
les respectives 38 lors du remontage, de sorte que le
couple de rotation de la bague 2 est transmis au plateau
30. Dès que le seuil précité est atteint, les organes de
friction 24 s'effacent dans les cavités respectives 20, la
force des ressorts 22 n'étant plus suffisante pour vaincre
la résistance du plateau 30, et se mettent à glisser sur
la face inférieure 34 du plateau 30, lequel n'est alors
plus entraîné. Cette limitation du couple appliqué au pla-
teau 30 permet d'éviter que certaines parties de la pièce
d'horlogerie, en particulier le ressort moteur, la tige de
remontage et les rouages, soient soumises à des con-
traintes trop importantes. Lors de leur glissement sur le
plateau 30, les organes de friction 24 produisent à cha-
que passage dans une alvéole 38 un « clic » indiquant
à l'utilisateur que le ressort moteur est complètement
remonté.
[0009] La couronne de remontage selon l'invention
est rendue étanche par des premier et second joints to-
riques 6, 7 maintenus dans des logements respectifs 8,
9 formés dans la bague 2. Le premier joint torique 6 as-
sure l'étanchéité entre la bague 2 et un tube de couron-
ne 10 chassé dans la carrure 5 de la pièce d'horlogerie
et entourant la tige de remontage. Le second joint tori-
que 7 assure l'étanchéité entre la bague 2 et la coiffe 1.
[0010] La couronne de remontage selon l'invention
présente plusieurs avantages par rapport aux couron-
nes à dispositif de limitation de couple conventionnelles.
En particulier, grâce à l'utilisation de plusieurs ressorts
associés respectivement à plusieurs organes de fric-
tion, la force et donc les dimensions de chaque ressort
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peuvent être relativement faibles ce qui permet de ré-
duire l'encombrement axial et radial de la couronne.
D'autre part, par la disposition relative de la bague 2 et
de la pièce entraînée 3, cette couronne de remontage
peut être facilement rendue étanche, de la manière in-
diquée précédemment.
[0011] La présente invention a été décrite ci-dessus
à titre d'exemple uniquement. Il va de soi que des mo-
difications peuvent être faites sans sortir du cadre de
l'invention revendiquée. Dans une variante de réalisa-
tion, notamment, on pourrait inverser les fonctions de la
bague et du plateau pour que le plateau constitue l'élé-
ment d'entraînement solidaire de la coiffe et la bague
constitue l'élément entraîné solidaire de la tige de re-
montage.

Revendications

1. Couronne de remontage pour pièce d'horlogerie
mécanique comprenant un dispositif de limitation
de couple, caractérisée en ce que ledit dispositif
de limitation de couple comprend un premier élé-
ment (2) et un second élément (30) destinés à servir
l'un d'élément d'entraînement et l'autre d'élément
entraîné commandant la torsion du ressort moteur
de la pièce d'horlogerie, le premier élément (2) com-
prenant plusieurs cavités (20) logeant chacune un
ressort (22) et un organe de friction associé (24),
chaque organe de friction (24) étant poussé par son
ressort respectif (22) contre le second élément (30)
parallèlement à l'axe (4) de la couronne.

2. Couronne de remontage selon la revendication 1,
caractérisée en ce que les cavités (20) sont régu-
lièrement réparties autour de l'axe (4) de la couron-
ne.

3. Couronne de remontage selon la revendication 1
ou 2, caractérisée en ce que les organes de fric-
tion (24) sont des éléments d'encliquetage coopé-
rant avec des alvéoles correspondantes (38) for-
mées dans le second élément (30).

4. Couronne de remontage selon l'une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisée en ce que
les ressorts (22) sont des ressorts à boudin.

5. Couronne de remontage selon l'une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisée en ce que
le premier élément (2) est une bague d'entraîne-
ment et le second élément (30) est un plateau en-
traîné (30) coaxial à la bague (2).

6. Couronne de remontage selon la revendication 5,
caractérisée en ce qu'elle comprend en outre une
coiffe (1) à l'intérieur de laquelle sont montés la ba-
gue (2) et le plateau (30), ces derniers étant

coaxiaux à la coiffe (1), en ce que la bague (2) est
solidaire de la coiffe (1), et en ce qu'un élément de
fixation (32) s'étendant axialement depuis le pla-
teau (30) permet de rendre le plateau (30) solidaire
d'une tige de remontage de la pièce d'horlogerie.

7. Couronne de remontage selon la revendication 6,
caractérisée en ce qu'elle comprend en outre un
joint d'étanchéité (7) entre la bague (2) et la coiffe
(1).

8. Pièce d'horlogerie mécanique comprenant une
couronne de remontage selon l'une quelconque
des revendications 1 à 7.

9. Pièce d'horlogerie mécanique selon la revendica-
tion 8, caractérisée en ce que la couronne de re-
montage est étanche.

10. Pièce d'horlogerie mécanique selon la revendica-
tion 8, caractérisée en ce qu'un joint d'étanchéité
(6) est prévu entre le premier élément (2) de la cou-
ronne de remontage et un tube de couronne (10)
fixé à la carrure (5) de la pièce d'horlogerie.
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